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La Mission Opérationnelle Transfrontalière (MOT)
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Une triple mission :

1. Une ingénierie technique au service des territoires transfrontaliers

2. Une plateforme de mise en réseau et un centre de ressources

3. La prise en compte des enjeux transfrontaliers au niveau local, national et européen

Un centre d’ingénierie et de production d’expertise territoriale transfrontalière de haut niveau
unique en Europe, et une équipe technique de 10 collaborateurs au service de ses membres.

La Mission Opérationnelle Transfrontalière (MOT) est une association loi 1901, créée
en 1997 à l’initiative du gouvernement français.



Le réseau de la MOT
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AU NIVEAU LOCAL : Un réseau de plus de 
90 d’adhérents

AU NIVEAU NATIONAL : 5 partenaires 
institutionnels

AU NIVEAU EUROPEEN : partenariat 

Ce positionnement permet un dialogue structuré 
entre les institutions européennes, les autorités 

nationales et les acteurs locaux.



La MOT : une approche multiniveaux de la coopération transfrontalière
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Agglomération transfrontalière

Hôpital transfrontalier

Flux de travailleurs frontaliers

Train régional transfrontalier

AU NIVEAU LOCAL

Espace naturel transfrontalier

Accompagner les acteurs de la coopération 
transfrontalière
- En fournissant une ingénierie technique 

pointue et experte des questions 
transfrontalières

- En mettant à leur disposition ressources 
et connaissances

- En constituant une plateforme de mise en 
réseau et d’animation

Depuis 2024, une action multiniveau inscrite dans 
la feuille de route Etat / MOT



La MOT : une approche multiniveaux de la coopération transfrontalière
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AU NIVEAU NATIONAL

▪ Des espaces en périphérie, mal 
appréhendés par les politiques 
nationales

▪ Un lieu de coexistence de deux 
ou plusieurs systèmes

Contribuer aux politiques transfrontalières 
d’échelle nationale
- En ayant une influence sur ces politiques
- En les appuyant techniquement

Depuis 2024, une action multiniveau inscrite dans 
la feuille de route Etat / MOT



La MOT : une approche multiniveaux de la coopération transfrontalière
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S’ouvrir et représenter les intérêts des 
acteurs
- En jouant un rôle d’interface avec les 

institutions européennes
- En travaillant en partenariat avec d’autres 

acteurs européens

Depuis 2024, une action multiniveau inscrite dans 
la feuille de route Etat / MOT

▪ Des sites pilotes de la 
construction européenne

▪ Des territoires spécifiques pas 
toujours pris en compte par les 
politiques européennes

AU NIVEAU EUROPEEN ET 
INTERNATIONAL



La MOT : une approche multiniveaux de la coopération transfrontalière
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Exemples de projets réalisés par la MOT

AU NIVEAU LOCAL
▪ Appui à la création de l’hôpital transfrontalier de Cerdagne (FR/ES)
▪ Appui à la création du GECT Eurodistrict Saar Moselle (FR/DE)
▪ Stratégie transfrontalière de l’Arc Jurassien (FR/CH)
▪ Schémas de coopération transfrontalière des métropoles de Lille, 

Strasbourg, Nice et de l’agglomération Pays Basque

AU NIVEAU NATIONAL
▪ Analyse des obstacles à la coopération entre la France et la Belgique
▪ Avis du réseau de la MOT sur le projet de loi 3DS
▪ Analyse des impacts de la crise Covid aux frontières françaises
▪ Appui au Comité de Coopération Transfrontalière franco-allemand

AU NIVEAU EUROPEEN ET INTERNATIONAL
▪ Analyse des impacts de la crise Covid aux frontières européennes
▪ Comité stratégique transfrontalier sur l’observation statistique
▪ Organisation du Borders Forum 2024 (3ème édition)



La MOT : un centre de ressources

En accès à tous
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« L'actualité transfrontalière », la 
newsletter mensuelle

Met en avant les territoires 
transfrontaliers, les projets, les 
actualités nationales et européennes. 
Outil de mise en réseau et de 
capitalisation des expériences. 

« Espaces  transfrontaliers », 
un site ressources sur la 
coopération transfrontalière

frontières françaises, 
territoires transfrontaliers, 
thèmes de la coopération,  
base de données de fiches 
projets, fonds 
cartographique, etc. 

Revues de presse (deux 
par mois) regroupant les 
articles de presse sur la 
coopération 
transfrontalière classés 
par frontière et par niveau 
(UE, politique française, 
etc.).

Portail documentaire en 
ligne, ciblé sur la 
coopération 
transfrontalière (env. 
5000 documents)

Ressources juridiques

→ Accès via un espace 
membres en ligne. 

Réservés aux membres, dont services de l’Etat 

www.espaces-transfrontaliers.org



Territoires « transfrontaliers » dans les 
programmes nationaux de l’ANCT : qui est 
concerné ?

Partie 1
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Territoires « transfrontaliers » dans les programmes nationaux de l’ANCT : qui est concerné ?

Scannez le QR Code ci-dessous :

Quels territoires et programmes nationaux parmi nous ?
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Territoires « transfrontaliers » dans les programmes nationaux de l’ANCT : qui est concerné ?

Résultats, sur 23 votants

Quels territoires et programmes nationaux parmi nous ?
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Territoires « transfrontaliers »

 20 millions de français vivent dans un département 
frontalier

 8 millions dans un arrondissement frontalier

 Près de 500 000 travailleurs frontaliers français

 Dont 230 000 vers la Suisse et 120 000 vers le Luxembourg

Une masse importante…

13
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Territoires « transfrontaliers »

 Pour la plupart, des territoires ruraux ou péri-
urbains sévèrement impactés par les transitions 
(démographique, énergétique, numérique…) 

 Aussi des territoires périphériques de grandes 
métropoles  localisées de l’autre côté de la 
frontière (Luxembourg, Sarrebruck, Bâle, Genève)

 Des métropoles FR frontalières (Lille, Strasbourg, 
Bayonne, Nice)

 Des frontières tantôt EU, tantôt extra-
européennes
o DROM-COM (départements et régions d'outre-

mer et collectivités d'outre-mer)
o Royaume-Uni désormais

…mais dispersée et à multiples visages

14
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Les programmes nationaux PVD et Villages d’avenir
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 PVD : depuis 2021

▪ 106 communes PVD situées à moins de 30 km d’une 
frontière (terrestre)

▪ Environ 500 000 habitants

 Villages d’avenir : depuis 2024

▪ 150 communes VA situées à moins de 30 km d’une 
frontière (terrestre)

▪ Environ 150 000 habitants

Territoires « transfrontaliers » dans les programmes nationaux de l’ANCT : qui est concerné ?1







• 1/3 de la population UE des régions rurales vit dans une région
frontalière

• Ces régions rurales frontalières sont moins performantes en
matière de services routiers et ferroviaires que les autres
régions rurales.

• Leurs habitants sont susceptibles de parcourir des distances
plus longues pour atteindre une école primaire ou secondaire ou
un hôpital.

➢ La proximité de centralités situées de l’autre côté de la
frontière, et les interdépendances possibles à l’échelle
transfrontalière sont autant d’opportunités à saisir pour un
développement intégré entre les deux versants, économe en
ressources et support d’une plus grande cohésion

Site internet : http://www.espaces-
transfrontaliers.org/ressources/themes/themes/theme/show/ruralites-
transfrontalieres/

Publication « Les ruralités transfrontalières » : http://www.espaces-
transfrontaliers.org/fileadmin/user_upload/documents/Documents_MOT
/Focus/Plaquette_FOCUS_Ruralites_10_2023.pdf

Des publications spécifiques produites par la MOTDes enjeux transfrontaliers communs

Territoires « transfrontaliers » dans les programmes nationaux de l’ANCT : qui est concerné ?
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Les enjeux des ruralités transfrontalières

http://www.espaces-transfrontaliers.org/ressources/themes/themes/theme/show/ruralites-transfrontalieres/
http://www.espaces-transfrontaliers.org/fileadmin/user_upload/documents/Documents_MOT/Focus/Plaquette_FOCUS_Ruralites_10_2023.pdf


Le programme Avenir Montagnes Ingénierie
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 Avenir Montagnes Ingénierie : depuis 2021

▪ vise à apporter un appui opérationnel à 62 territoires 
de montagnes, désirant repenser leur stratégie de 
développement vers une offre touristique diversifiée, 
toutes saisons, durable, respectueux de la 
biodiversité et des paysages, et sobre en ressources 
naturelles et foncières.

▪ 4 massifs transfrontaliers concernés :

▪ Pyrénées

▪ Alpes

▪ Jura

▪ Vosges (du nord)

Territoires « transfrontaliers » dans les programmes nationaux de l’ANCT : qui est concerné ?1



• Mobilité et accessibilité

• Environnement, climat, espaces protégés

• Tourisme et économie

• Accès aux services publics

• Gouvernance transfrontalière

Publication « Les massifs aux frontières françaises » : 
http://www.espaces-
transfrontaliers.org/fileadmin/user_upload/documents/Documents_MOT
/Focus/Plaquette_montagnes_FR.pdf

Vision 360° du massif du Jura : vers un diagnostic transfrontalier :

• Diagnostic complet : http://www.espaces-
transfrontaliers.org/fileadmin/user_upload/documents/Documents_
MOT/Etudes_Publications_MOT/20231115_PPT_Atelier_transversal_M
assif_Jura.pdf

• Synthèse: http://www.espaces-
transfrontaliers.org/fileadmin/user_upload/documents/Documents_
MOT/Etudes_Publications_MOT/Infographie_Etude_360_Jura_leger.p
df

Des publications spécifiques produites par la MOTDes enjeux transfrontaliers communs

Territoires « transfrontaliers » dans les programmes nationaux de l’ANCT : qui est concerné ?
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Les enjeux des territoires de montagne aux frontières

http://www.espaces-transfrontaliers.org/fileadmin/user_upload/documents/Documents_MOT/Focus/Plaquette_montagnes_FR.pdf
http://www.espaces-transfrontaliers.org/fileadmin/user_upload/documents/Documents_MOT/Etudes_Publications_MOT/20231115_PPT_Atelier_transversal_Massif_Jura.pdf
http://www.espaces-transfrontaliers.org/fileadmin/user_upload/documents/Documents_MOT/Etudes_Publications_MOT/Infographie_Etude_360_Jura_leger.pdf


A vos questions !
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Territoires « transfrontaliers » dans les programmes nationaux de l’ANCT : qui est concerné ?1



Retour d'expérience : 
sur quelles thématiques coopérer et comment ? 
Comment penser son territoire en transfrontalier ?

Partie 2

22



La MOT, partenaire dans l’action du programme PVD

Un cas particulier inscrit dans la convention MOT / ANCT, depuis 2021

Retour d'expérience : sur quelles thématiques coopérer et comment ? 
Comment penser son territoire en transfrontalier ?
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 PVD : extrait convention MOT / ANCT

▪ Suivi des instances du programme et évènements du 
« club des partenaires » 

▪ Communication sur les principales avancées du 
programme via le site internet MOT, newsletter et sur 
les réseaux sociaux

▪ Animation du réseau PVD (publications, webinaires) 

▪ Capitalisation des initiatives et projets conduits aux 
frontières pouvant inspirer d’autres territoires 
frontaliers

▪ Appuis individualisés de plusieurs villes : appui à la 
formalisation et à l’intégration d’une dimension 
transfrontalière dans le diagnostic territorial et le 
plan d’actions PVD



≃20% des PVD 
considérées comme 
« frontalières » ont 
bénéficié d’un appui 
individualisé de la 
MOT depuis 2022

(18 sur un total de 106)



Méthodologie de la coopération transfrontalière

Comprendre l’organisation territoriale du versant voisin : qui est compétent ? et pour quoi ?
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2 Retour d'expérience : sur quelles thématiques coopérer et comment ? 
Comment penser son territoire en transfrontalier ?

France Allemagne Luxembourg

Echelon national Etat unitaire Etat fédéral Etat unitaire

Echelon régional Région
Région Grand-Est

Etat fédéré (Land)
Land de Sarre

Echelon subrégional Département
Département de la Moselle

Landkreis
Saarlouis & Merzig-Wadern

NB : Contrairement aux Länder plus 
grands, il n’existe pas en Sarre d’échelon 
territorial intermédiaire entre le Land et le 
Landkreis.

Echelon intercommunal
Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale
CCB3F

Echelon communal Communes
Bouzonville & Sierck-les-Bains Commune (Gemeinde) Commune



Méthodologie de la coopération transfrontalière

Comprendre l’organisation territoriale du versant voisin : qui est compétent ? et pour quoi ? / Exemple : Prise en charge transfrontalière des soins d’urgence
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2 Retour d'expérience : sur quelles thématiques coopérer et comment ? 
Comment penser son territoire en transfrontalier ?

Land de 
SarreAgence 

Régional de 
Santé

Ministère de la 
Santé 

Luxembourgeois

Accord 
franco-

allemand
Accord franco-

luxembourgeois

Département de 
la Moselle (SDIS)

Communes du 
Land de Sarre

Caisses de 
santé 

françaises

Caisses de 
santé 

allemandes

Caisses de santé 
luxembourgeoises

Ministère de 
l’Intérieur 

Luxembourgeois



Méthodologie de la coopération transfrontalière

Diagnostic : penser son territoire en transfrontalier
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2 Retour d'expérience : sur quelles thématiques coopérer et comment ? 
Comment penser son territoire en transfrontalier ?



Méthodologie de la coopération transfrontalière

Stratégie et plan d’actions : sur quelles thématiques coopérer ? 
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2 Retour d'expérience : sur quelles thématiques coopérer et comment ? 
Comment penser son territoire en transfrontalier ?

15

10
9

6 6 6
5

4

2
1

Tourisme Education /
Jeunesse

Mobilité Culture Transition
écologique

Economie /
Emploi

Gouvernance Santé Services
publics

Alimentation
/ Agriculture

Principales thématiques de coopération des PVD frontalières



Tourisme :

• Développer une offre touristique commune mettant en valeur 
l’identité du territoire transfrontalière

Education / Jeunesse :

• Organiser des échanges linguistiques entre écoles partenaires

Mobilités

• Développer la connectivité des pistes cyclables

Culture

• Organisation de manifestations culturelles transfrontalières

Transition écologique

• Développer une trame verte et bleue en transfrontalier

Méthodologie de la coopération transfrontalière

Stratégie et plan d’actions : sur quelles thématiques coopérer ? / Exemple de fiches-actions
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2 Retour d'expérience : sur quelles thématiques coopérer et comment ? 
Comment penser son territoire en transfrontalier ?

Economie / emploi:

• Organiser des forums de l’emploi transfrontalier

Santé :

• Développer un centre transfrontalier de soins non-programmés

Services publics :

• Etablir un schéma transfrontalier d’accessibilité aux services publics

Alimentation / Agriculture :

• Créer une cuisine centrale transfrontalière (type légumerie)



Méthodologie de la coopération transfrontalière

Exemple de projets de gouvernance suite à l’accompagnement de la MOT

• Structuration d’une gouvernance autour de la Lorraine Gaumaise (PVD 
Montmédy, Meuse, FR-BE), dépôt d’un projet Interreg en cours

• Collaboration politique autour de la Moselle supérieure (PVD 
Bouzonville et Sierck-les-Bains) entre la Communauté de Communes 
Bouzonvillois Trois Frontières et ses homologues allemands et 
luxembourgeois

• Etude sur la compétence « éducation » du Consorcio Puigcerdà –
Bourg-Madame (PVD de Bourg-Madame)

Gouvernance : rendre la coopération pérenne
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2 Retour d'expérience : sur quelles thématiques coopérer et comment ? 
Comment penser son territoire en transfrontalier ?
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2 Retour d'expérience : sur quelles thématiques coopérer et comment ? 
Comment penser son territoire en transfrontalier ?

Raphaëlle LONGHI - DETIENNE

Coordinatrice Coopération Transfrontalière

Maison de l'Intercommunalité - Avenue d'Italie

73 303 SAINT JEAN DE MAURIENNE Cedex

Tél. 04 79 64 45 10

Standard : 04 79 64 12 48

cooperation@maurienne.fr

www.maurienne.fr

L’exemple de Modane-Fourneaux, PVD de montagne en situation frontalière 

 



Petites villes de demain transfrontalières au cœur des Hautes Vallées

Retour d'expérience : sur quelles thématiques coopérer et comment ? 
Comment penser son territoire en transfrontalier ?

- France : Maurienne, Briançonnais, Pays des Ecrins

- Italie : Vallée de Suse, Val Sangone, Pinerolese, Val Pellice, Val
Chisone et Germanasca

- Des projets de coopération avec le programme Alcotra - Interreg
Fance-Italie

Un espace de coopération transfrontalière depuis les années 90’s 

Un appui de la MOT auprès de Modane en 2022

- 8 entretiens et 1 atelier de concertation avec Bardonecchia pour
définir un plan d’actions sur 3 axes Tourisme, Mobilité, Culturel

- Formulation des obstacles liés à la mobilité dans des fiches actions
et mise en relation avec le programme b-solutions

Un relais d’appui par le Syndicat du Pays de Maurienne depuis 2023

- Implication des techniciens de la commune de Modane et de la
Communauté de communes Haute Maurienne Vanoise

- Montage de dossiers Alcotra, B-solution et suivi technique

2
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La priorisation de Modane/Fourneaux - Bardonecchia : vers une feuille de route transfrontalière
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➢ Le renforcement de la mobilité transfrontalière (moyen-/ long-terme)
1. Navette routière transfrontalière : Visibiliser et renforcer l’offre existante de transports en commun 

transfrontaliers
2. Desserte ferroviaire : Rétablir la desserte ferroviaire de Modane par le SFM turinois, y compris en 

semaine
3. Tunnel routier : Développer une billettique adaptée aux besoins des habitants du territoire 

transfrontalier

➢ Le développement touristique et économique bas-carbone (court-/ moyen-terme)
1. Développer une « destination commune » franco-italienne par la création de produits touristiques 

transfrontaliers et la diffusion d’informations communes
2. Ajout d’une dimension transfrontalière au projet PÔP « du Passé au Présent » sur la mise en valeur du 

patrimoine insolite, bizarre et étonnant du territoire
➢ La citoyenneté et la progression d’une culture transfrontalière (court-terme)

1. Réaliser un annuaire transfrontalier des structures associatives et culturelles ainsi que des 
équipements et services publics (inter-)communaux

2. Organisation de rencontres scolaires biannuelles franco-italiennes entre élèves des écoles primaires

2 Retour d'expérience : sur quelles thématiques coopérer et comment ? 
Comment penser son territoire en transfrontalier ?



- La traversée du tunnel revient aujourd’hui à 60€ l’aller-retour en voiture, avec
des abonnements possibles (8 passages/an ou 20 passages/2 ans)

- Impacts majeurs sur les flux touristiques et sur les échanges entre les vallées
- Evocation par les sociétés gestionnaires de l’impossibilité d’opérer une

« discrimination positive » concernant le tarif du passage en fonction du lieu
de résidence

Tarification locale du tunnel routier du Frejus en faveur de la mobilité transfrontalière

Obstacles à la vie transfrontalière : la tarification dissuasive du tunnel routier du Fréjus

Objectif : développer une billettique adaptée aux besoins des habitants

- Mise à disposition d’une expertise juridique en droit européen et transfrontalier
(expert bilingue, français ou italien), programme b-solutions

- Étude l’état de l’art entre les tunnels du Fréjus et du Mont Blanc, les principes de
l’Union Européenne et les règles européennes en lien avec l’obstacle

- Concertation avec les sociétés gestionnaires (entretiens avec la société française
SFTRF, absence de la société italienne SITAF)

- Absence de blocages liés aux règlements européens, au contraire une référence
aux incitations européennes

Une issue qui reste complexe avec le refus des sociétés … la recherche de solution à poursuivre
- Des questions liées aux éventuels blocages du droit français, périmètre et

contraintes de gestion

2
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Retour d'expérience : sur quelles thématiques coopérer et comment ? 
Comment penser son territoire en transfrontalier ?



A vos questions !
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2 Retour d'expérience : sur quelles thématiques coopérer et comment ? 
Comment penser son territoire en transfrontalier ?



Passer à l’opérationnel : faire financer vos projets 
par l’Europe

Partie 3
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Christina BEZES-FELDMEYER

Coordonnatrice de programmes européens - Coopération territoriale européenne et questions transfrontalières

Pôle de politique de cohésion européenne, Direction appui opérationnel et stratégique 

Agence nationale de la cohésion des territoires

Christina.bezes-feldmeyer@anct.gouv.fr

Coopération territoriale européenne / Interreg 

Passer à l’opérationnel : faire financer vos projets par l’Europe3

mailto:Christina.bezes-feldmeyer@anct.gouv.fr


Passer à l’opérationnel : faire financer vos projets par l’Europe

38

3

L a  C T E  /  I N T E R R E G

Interreg 2ème objectif de la politique de cohésion de l’Union européenne qui vise à réduire les 
inégalités économiques, sociales et territoriales entre les régions d’Europe.

Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT) en tant qu’autorité de coordination 
interfonds : rôle de coordination et suivi des programmes Interreg.

http://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/


Passer à l’opérationnel : faire financer vos projets par l’Europe
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•

A) La coopération transfrontalière : les porteurs de projets sont issus de pays aux frontières communes, 

tant terrestres que maritimes : 7 programmes transfrontaliers 

B) La coopération transnationale: les projets sont réalisés à l’échelle de grands espaces européens 

(Espace Alpin, Espace Atlantique, etc.) : 7 programmes transnationaux

C) La coopération interrégionale/paneuropéenne : les projets concernent des bénéficiaires de toute l’UE 

et favorisent la mise en réseau, les échanges d’expériences et de bonnes pratiques : Urbact, Interreg 

Europe, ESPON, (Interact) 

D) La coopération Outre-Mer: les projets renforcent l’intégration des régions ultrapériphériques dans 

leurs bassins régionaux et étendent la coopération territoriale européenne à d’autres continents 

(Amérique du sud, Afrique, Asie et Océanie) : 4 programmes Outre-Mer.

3,2 milliards € de 
FEDER pour les 

opérateurs et les 
territoires 

français

L e s  4  é c h e l l e s  d e  c o o p é r a t i o n  
d ’ I n t e r r e g  ( 2 1  – 2 7 )

http://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/


Passer à l’opérationnel : faire financer vos projets par l’Europe3

France-Wallonie-Flandres 286, 8 M€

Grande Région 181,9 M€

Rhin Supérieur 125,1 M€

France - Suisse 69,7 M€

France – Italie 
(ALCOTRA)

182,3 M€

France – Italie Maritime 154,6 M€

France Espagne Andorre 
(POCTEFA)

243 M€

1,2 Mds € FEDER
à disposition des opérateurs et 
des territoires transfrontaliers 

français 



Passer à l’opérationnel : faire financer vos projets par l’Europe3

4 programmes Outre - Mer pour 2021-2027

CARAÏBES

OCEAN INDIEN

CANAL DU MOZAMBIQUE

67,8 M€

62,2 M€

10,2 M€

AMAZONIE 18,8 M€

159,2 M€ à disposition des 
opérateurs et des territoires 

outre mer pour la coopération



Passer à l’opérationnel : faire financer vos projets par l’Europe
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3

Ex. Thématiques 
d’intervention des 
programmes 
Interreg



Autorité de Gestion
+

Secrétariat Conjoint

Met en œuvre le programme 
Interreg : pilotage administratif 
et financier

Localisée en France ou 
pays voisin

Si en France = Région 

Comité de Suivi du 
programme

Organe décisionnel du 
programme pour 7 ans
- Stratégie du programme
- Sélection des projets
- Choix et orientations de 
gestion du programme

Régions, Départements, 
Etats homologues du/des 

pays voisins 

Point de contact du 
programme

Informe les bénéficiaires FR des 
opportunités de financement 
Guide les porteurs de projet 
dans leurs démarches de 
candidature 

Régions, Départements

L e s  p r o g r a m m e s  I n t e r r e g  :  c o m m e n t  ç a  m a r c h e  ?

3 Passer à l’opérationnel : faire financer vos projets par l’Europe

http://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/


Chef de file

Partenaires
(ex. Collectivités, 

administration, 
associations, ONG, 

entreprises etc.)

Pour le volet outre-mer au moins 2 des conditions règlementaires 
définissant un projet de coopération sur les 4 doivent être respectées

Elaborer 
conjointement 

Dotation en 
financement

Dotation en 
effectif

Mettre en 
œuvre 

conjointement

Cofinancement 
UE

Appels à 
projets

Remboursement 
des dépenses

LES PROJETS INTERREG: COMMENT ÇA MARCHE? 
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Frais de personnel

Frais de bureau et frais administratifs

Frais liés au recours à des compétences et à des services externes

Frais d’équipement

Frais de voyage et d’hébergement

Frais d’infrastructures et de travaux

Pour certaines dépenses – Mise en place de coûts forfaitaires

Type de dépenses éligibles
3 Passer à l’opérationnel : faire financer vos projets par l’Europe



Créer du lien social entre les associations, la société civile et les personnes fragiles accompagnées dans les établissements sociaux 
et médico sociaux 

La plateforme "Ekin Social" a été développée comme un outil pour : 

- favoriser les échanges et la coopération entre les structures médico-sociales et les personnes accompagnées (jeunes en 
difficulté, personnes âgées, en situation de handicap...) 

- soutenir le développement d'activités de loisir et de formation 

- permettre l'engagement bénévole 

- développer des activités transfrontalières ouvertes à tous et de permettre les échanges entre les acteurs de l'inclusion/de la
médiation (par exemple, participation à des événements sportifs, besoin d'hébergement d'urgence, collaboration des 
établissements sociaux pour la réalisation d'activités culturelles ou sportives etc...)

Lien vers la plateforme : https://www.ekin.social/ekin-touch/ 

Montant UE FEDER: 461 282,75 € (2018-2022)

Partenaires: Le consortium EKIN est composé de 5 entités du Pays Basque français et de 3 entités du Pays Basque espagnol qui 
travaillent dans le domaine du handicap et de la dépendance des adultes, de l'insertion, de la protection de l'enfance et de 
l'intervention sociale et communautaire auprès des familles.

Vidéo youtube de présentation du projet : EKIN SOCIAL - LE DOCUMENTAIRE DU PROJET INTERREG POCTEFA - YouTube

Exemples projets Interreg

Plateforme digitale ekin.social - Interreg POCTEFA (FR-ES-Andorre) 
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https://www.youtube.com/watch?v=Zfg9IU-Dt5k


Mobilité : chef de file – Syndicat du Pays de Maurienne
Objectif : réduire "l’autosolisme" en zone de montagne et renforcer la mobilité durable dans le territoire des Hautes Vallées, à travers :
•le renforcement de l’intermodalité et l’information dans les territoires et entre les territoires.
•le développement de solutions de mobilité alternative et durable destinées tant aux entreprises et leurs salariés, aux sites 
touristiques et leurs visiteurs qu’aux territoires et leurs habitants.

Actions concrètes pour :
- développer l'usage du vélo / e-bike en faveur de la mobilité douce: Installation de stations vélos en libre-service, bornes de 

recharge et location de e-bike en lien avec les entreprises de tourisme
- Expérimentations d’autostop organisé et de services de mobilité sociale comme le transport à la demande entre particuliers
- Renforcement du covoiturage avec la création d’aires dédiées
- Création de services de transport hybride électrique
- Elaboration de plans de mobilité entreprises
- Expérimentation d’un nouveau modèle de « mobility-hub »
- L’amélioration de l’accès à l’information et renforcement d’une coordination transfrontalière de l’intermodalité

Budget : 1,76M€ dont 1,5 M€ de subvention FEDER (UE)
Calendrier : octobre 2018 – septembre 2021
5 partenaires français : Syndicat du Pays de Maurienne, Communauté de communes du Briançonnais, du Pays des Ecrins, Maurienne 
Galibier et Porte de Maurienne
5 partenaires italiens : Città Metropolitana di Torino, GAL Escarton Valli Valdesi, Città di Pinerolo, UnionCoop Torino, Confederazione
Nazionale dell' Artigianato Torino
Site web: PITer Hautes Vallées Cœur des Alpes – CœurAlp

Exemples projets Interreg PITer Hautes Vallées Cœur des Alpes - Interreg ALCOTRA (FR-IT)
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http://www.maurienne.fr/fr/il4-maurienne_p924-piter-coeuralp.aspx


 Les petits projets traitent de thèmes variés comme : la 
citoyenneté, la jeunesse, l’inclusion, la culture, l’éducation, le sport, 
l’histoire, l’art, l’environnement etc

 Quatre types d’actions sont éligibles : Ateliers, Séminaires, 
Formation; Manifestations, Festivals, Expositions, Conférences; 
Echanges citoyens, Mises en réseau citoyens, Rencontres 
citoyenne; Production de supports médiatiques

 Quelles sont les structures éligibles ?

 Des petites structures avec des capacités administratives et 
organisationnelles ne leur permettant pas de mettre en œuvre des 
projets de plus grande envergure: associations, des petites 
communes, des écoles, des structures de l’économie sociale et 
solidaire…

 Financement:

 90% du coût total du petit projet – max  30 000 € de fonds 
FEDER par petit projet

 Pour une durée maximum de 18 mois

 https://interreg-gr.eu/financement/les-petits-projets/

Dispositifs Interreg de petits projets 
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 Le 2ème appel à projets Microprojets se compose de 2 volets :

 « Education, formation et bilinguisme » dont l’objectif est d’améliorer 
l’égalité d’accès à des services de qualité et inclusifs dans l’éducation, la 
formation et l’apprentissage tout au long de la vie grâce au développement 
d’infrastructures accessibles, notamment en favorisant la résilience dans 
le domaine de l’enseignement et de la formation à distance et en ligne. 
« Tourisme et culture » dont l’objectif est de renforcer le rôle de la culture 
et du tourisme durable dans le développement économique, l’inclusion 
sociale et l’innovation sociale. 

 Quelles sont les structures éligibles ?

• Collectivités territoriales et Établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) : - Pour la France : sont éligibles les Communes, les 
Communautés de Communes et les Syndicats de Communes et les Syndicats 
mixtes ; - Pour l’Italie : sont éligibles les Communes, le « Unioni di comuni » et 
les « Unioni Montane ».

• Entreprises : seul les PME/TPME 

Financement: coût total entre 25 000 € et 75 000€ - 80% de cofinancement 
FEDER.

Deuxième appel à projets pour la sélection de microprojets | Alcotra 2021 –
2027 - 9/12/2024- date de clôture : 23/04/2025 

Interreg ALCOTRA (FR-IT) Interreg Grande Région (DE-FR-LUX-BE)

https://interreg-gr.eu/financement/les-petits-projets/
https://www.interreg-alcotra.eu/fr/deuxieme-appel-projets-pour-la-selection-de-microprojets


Interreg Transfrontaliers

. Interreg France – Wallonie – Flandres – sylvie.tondeur@lenord.fr lucie.maurel@grandest.fr
interregfwvl@hautsdefrance.fr

Contact | Interreg

. Interreg  Grande – Région - interreg-gr@grandest.fr - Points de contacts

. Interreg  Rhin – Supérieur – agathe.berton@grandest.fr Accueil - Interreg

. Interreg  France – Suisse – interreg@bourgognefranchecomte.fr

. Interreg  ALCOTRA (F – IT)  -
Margaux.BERRETTONI@auvergnerhonealpes.fr nalimenti@maregionsud.fr - Animation territoriale | 
Alcotra 2021 - 2027

. Interreg France – Italie Maritime – sagenty@maregionsud.fr delphine.leccia@isula.corsica
Référents des Territoires - Interreg21-27

. Interreg POCTEFA (F – ES – AND) – Contacts en fonction localisation

Points de contacts FR pour les programmes Interreg transfrontaliers 
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https://www.interreg-alcotra.eu/fr/Margaux.BERRETTONI@auvergnerhonealpes.fr%C2%A0
mailto:nalimenti@maregionsud.fr
https://www.interreg-alcotra.eu/fr/animation-territoriale
mailto:sagenty@maregionsud.fr
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https://interreg-marittimo.eu/fr/referenti-territoriali
https://www.poctefa.eu/fr/contact/partenaires-institutionnels/


• Tout savoir sur la coopération territoriale européenne 

• Les projets financés 

• Les programmes Interreg 21-27 à la loupe (Fiches 
programmes détaillant les types de bénéficiaires, la 
répartition par pays, les priorités thématiques, etc.) 

Contacts: 

Christina.BEZES-FELDMEYER@anct.gouv.fr

Jean-Luc.FRES@anct.gouv.fr

3 Passer à l’opérationnel : faire financer vos projets par l’Europe
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Mariane BLOUDEAU

Chargée de projet b-solutions auprès de l’ARFE (Association of European Border Regions)

b-solutions@aebr.eu 

+49 1764 2090 666

B-solutions 3.0:  Résoudre les obstacles frontaliers pour faciliter la coopération
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Des acteurs transfrontaliers situés le long des frontières de l’UE, y compris 
le long des frontières avec les pays de l’AELE et de l’IAP:

❑ Organismes  publics: municipalités, régions, intercommunalités, etc;

❑ Organismes équivalent publics: universités, hôpitaux, etc; 

❑ Structures transfrontalières: GECT, Eurorégions, Eurodistricts. 

Les thématiques sont: coopération institutionnelle, services publics, 
marché de l’emploi et éducation et mise en œuvre du pacte vert européen. 

Quels sont les bénéficiaires et thématiques concernés? Quel est le but de l’objectif 1 de b-solutions? 

Passer à l’opérationnel : faire financer vos projets par l’Europe

Fournir une expertise technique au travers d’une analyse et de 
propositions de solutions pour répondre aux obstacles de nature 
juridique ou administrative émanant:

❑ De législations différentes et incompatibles des deux côtés de la 
frontière;

❑ D’ incohérences et des chevauchements entre les procédures 
administratives; 

❑ De loi européenne, nationale ou régionale applicable qui ne tient pas 
compte de la spécificité des interactions transfrontalières.

B-solutions 3.0:  Résoudre les obstacles frontaliers pour faciliter la coopération

3

Projet promu par la DG REGIO et géré par l’ Association des régions frontalières européennes (ARFE) 
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Des outils complémentaires au service de la coopération transfrontalière

B-solutions 3.0:  Résoudre les obstacles frontaliers pour faciliter la coopération
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Traités bilatéraux (Aix-
la-Chapelle, Barcelone, 

Quirinal,…)

Cadre multilatéral 
(Benelux)

Accords bilatéraux ad hoc

Financement 
Interreg

b-solutions
GECT

Outil de facilitation transfrontalière
proposé par la Commission 

Européenne.  Pour en savoir plus: 
https://ec.europa.eu/commission/pre

sscorner/detail/fr/ip_23_6463

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_23_6463
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La phase de candidature 

 Un acteur transfrontalier identifie un obstacle juridique ou administratif spécifique rencontré à sa frontière.

 Il  le dépose à l’appel à soumission b-solutions d’obstacles frontaliers en renseignant quatre critères: 1-description de l’obstacle; 2- potentiel de 
coopération transfrontalière, 3-mandat du postulant; 4-réplicabilité de l’obstacle.

 Le formulaire de candidature en ligne peut être rempli dans n’importe quelle langue européenne et les candidatures sont évaluées au fur et à 
mesure de leur réception. Lien: https://www.b-solutionsproject.com/call-for-proposals. 

La phase d’expertise

 Un expert juridique, ayant connaissance des langues et du territoire concernés, est mandaté par l’ARFE et est chargé d’analyser l’obstacle 
juridique ou administratif identifié ainsi que de proposer des solutions pour y répondre. 

 L’expert dispose de 8.5 jours sur une période de 3 mois pour conduire des recherches et des entretiens, y compris lors d’une visite de terrain. 

 A la fin de la période d’expertise, le bénéficiaire obtient un rapport d’étude en anglais élaboré par l’expert comprenant l’analyse et les solutions 
(e.g: création ou révision de dispositions juridiques/administratives ou accords bilatéraux ou dérogations, création d’un GECT ou autre structure, 
utilisation de fonds Interreg, autres solutions). 

Comment cela fonctionne en pratique? 

B-solutions 3.0:  Résoudre les obstacles frontaliers pour faciliter la coopération
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https://www.b-solutionsproject.com/call-for-proposals
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La phase de mise en œuvre  

 Cette phase nécessite souvent du temps ainsi que  l’implication et la volonté des autorités 
politiques compétentes. 

 Le rapport d’étude est un outil de plaidoyer pour le bénéficiaire afin de faire avancer la mise 
en œuvre de solutions auprès des autorités compétentes. 

 L’objectif 2 de b-solutions permet d’accompagner le bénéficiaire à développer les solutions 
identifiées dans le rapport, à travers un temps additionnel d’expertise de 9 jours et un 
soutien financier d’un maximum de € 3,000  pour organiser un atelier de travail avec les 
autorités compétentes à la résolution de l’obstacle. 

La phase de capitalisation

 Les obstacles identifiés lors du projet b-solutions 3.0 seront collectés et résumés dans des 
publications diffusées auprès des autorités nationales et européennes pour sensibiliser 
aux enjeux de la coopération transfrontalière. 

 Les 165 obstacles précédemment analysés peuvent être consultés dans les publications 
accessibles dans notre bibliothèque en ligne: https://www.b-solutionsproject.com/library.  

Comment cela fonctionne en pratique? 

B-solutions 3.0:  Résoudre les obstacles frontaliers pour faciliter la coopération
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Carte réalisée par la MOT en 2022.

https://www.b-solutionsproject.com/library
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A chaque étape, l'équipe de b-solutions est à votre écoute pour répondre à vos questions et vous accompagner:

 Via email: b-solutions@aebr.eu 

 Par appel téléphonique: +49 1764 2090 666

 Par appel en visioconférence: https://calendly.com/b-solutionsaebr/30min

A venir au premier trimestre 2025, l’objectif 3 de b-solutions: 

 Un appel à propositions pour identifier 10 actions pilotes visant à surmonter des obstacles frontaliers. 

 Les bénéficiaires recevront une subvention d’un maximum de € 30,000  pour mettre en œuvre des activités pour résoudre un obstacle juridique 
ou administratif.

 Suivez nous pour en savoir plus: Facebook, LinkedIn, X. 

Merci pour votre attention! 

https://www.b-solutionsproject.com/

Contact 

B-solutions 3.0:  Résoudre les obstacles frontaliers pour faciliter la coopération
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https://calendly.com/b-solutionsaebr/30min
https://www.facebook.com/AEBR.AGEG.ARFE
https://www.linkedin.com/company/association-of-european-border-regions/mycompany/?viewAsMember=true
https://x.com/SocialnetAEBR
https://www.b-solutionsproject.com/
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A vos questions !



Quel appui de la MOT pour les territoires situés 
aux frontières et labellisés Petites Villes de 
Demain, Villages d’Avenir et Avenir Montagnes ?

Partie 4
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Quel appui de la MOT pour les territoires situés aux frontières et labellisés Petites Villes de Demain, 
Villages d’Avenir et Avenir Montagne ?
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Programme de travail MOT-ANCT

4



La MOT : une association, plusieurs modes d’action

1 – L’adhésion à la MOT

60

 Assistance quotidienne auprès des adhérents

 Assistance juridique / hotline

 Appui au montage de projets, notamment 
européens (ex : B-solutions)

2 – La réponse à des appels d’offres

 Un mode d’intervention marginal

 Une réponse au cas par cas selon les situations 
(ex : quand un adhérent est contraint de passer par 
un marché public)

4 Quel appui de la MOT pour les territoires situés aux frontières et labellisés Petites Villes de Demain, 
Villages d’Avenir et Avenir Montagne ?



La MOT : une association, plusieurs modes d’action
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4 Quel appui de la MOT pour les territoires situés aux frontières et labellisés Petites Villes de Demain, 
Villages d’Avenir et Avenir Montagne ?

Un cas particulier inscrit dans la convention MOT / ANCT, depuis 2021

 PVD : extrait convention MOT / ANCT

▪ Suivi des instances du programme et évènements du 
« club des partenaires » 

▪ Communication sur les principales avancées du 
programme via le site internet MOT, newsletter et sur les 
réseaux sociaux

▪ Animation du réseau PVD (publications, webinaires) 

▪ Capitalisation des initiatives et projets conduits aux 
frontières pouvant inspirer d’autres territoires frontaliers

▪ Appuis individualisés de plusieurs villes : appui à la 
formalisation et à l’intégration d’une dimension 
transfrontalière dans le diagnostic territorial et le plan 
d’actions PVD



Permettre la capitalisation à l’échelle nationale des actions conduites 
et apporter des éclaircissements aux questionnements suivants : 

Quelles problématiques communes pour les petites villes frontalières ?

Quelles actions de développement possibles ? 

Quelles bonnes pratiques identifiées ? 

Quelles ressources pour la suite ?

Une documentation produite par la MOT à destination des Petites Villes de Demain frontalières

Elaboration d’une publication de synthèse à finalité opérationnelle
(illustrations concrètes, études de cas, description des obstacles et des
difficultés rencontrées, recommandations et pistes d’actions) et
permettant de donner de la visibilité aux petites villes du programme PVD
pour lesquelles la coopération transfrontalière représente une
opportunité de développement à 360°.

Publication comprenant des fiches de problématiques + des fiches de
synthèse de projets

Actions concrètes : Objectifs : 
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4 Quel appui de la MOT pour les territoires situés aux frontières et labellisés Petites Villes de Demain, 
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http://www.espaces-
transfrontaliers.org/la-

mot/publications/mot-pvd/

http://www.espaces-transfrontaliers.org/la-mot/publications/mot-pvd/


« Être informé des opportunités transfrontalières »

Action optionnelle : appui individualisé approfondi via une
contractualisation avec la ville concernée :

• Assistance à l’élaboration d’un projet de territoire transfrontalier

• Accompagner la mise en place d’un dialogue stratégique
transfrontalier avec les partenaires des différents versants

• Organisation de sessions de travail sur place, dont l’objectif serait la
co-construction de fiches-actions

63

Un appui thématique pour favoriser la prise en compte des opportunités
liées au positionnement frontalier de la PVD.

Action proposée : appui individualisé via la réalisation d’une note
synthétique (« rapport d’étonnement ») sur les opportunités
transfrontalières, notamment en matières de :

• Développement territorial transfrontalier

• Services et équipements publics transfrontaliers

• Attractivité transfrontalière

• Préservation de l'environnement transfrontalier

4 Quel appui de la MOT pour les territoires situés aux frontières et labellisés Petites Villes de Demain, 
Villages d’Avenir et Avenir Montagne ?



La MOT : une association, plusieurs modes d’action
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En 2025, l’appui de la MOT aux Petites Villes de Demain est généralisé
aux territoires Villages d’Avenir et Avenir Montagnes

 Villages d’Avenir : extrait convention MOT / ANCT

▪ Appui et accompagnement individualisés ou collectifs de 
collectivités et territoires lauréats du programme Village 
d’avenir

 Ex : diagnostics territoriaux, identification et mise en 
réseau avec les partenaires frontaliers, élaboration de 
stratégies transfrontalières, aide à la structuration de 
gouvernance transfrontalière, études juridiques ou 
économiques etc.



La MOT : une association, plusieurs modes d’action
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En 2025, l’appui de la MOT aux Petites Villes de Demain est généralisé
aux territoires Villages d’Avenir et Avenir Montagnes

 Avenir Montagnes : extrait convention MOT / ANCT

▪ Appui et accompagnement individualisés ou collectifs aux 
collectivités et territoires lauréats du programme Avenir 
Montagnes 

▪ Appui et accompagnement des Commissariats de Massif 
dans la mise en œuvre de leurs politiques au sein des 
massifs transfrontaliers

 Ex : diagnostics territoriaux, identification et mise en 
réseau avec les partenaires frontaliers, élaboration de 
stratégies transfrontalières, aide à la structuration de 
gouvernance transfrontalière, études juridiques ou 
économiques etc.



https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/3128-etre-informe-des-
opportunites-transfrontalier/

Aides territoires

« Être informé des opportunités transfrontalières »
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https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/3128-etre-informe-des-opportunites-transfrontalier/
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A vos questions !

Quel appui de la MOT pour les territoires situés aux frontières et labellisés Petites Villes de Demain, 
Villages d’Avenir et Avenir Montagne ?



Plus d’information : www.espaces-transfrontaliers.eu 

Contact : Mission Opérationnelle Transfrontalière

38 rue des Bourdonnais - 75001 Paris - France

mot@mot.asso.fr  

tél. : + 33 (1) 55 80 56 80

@reseauMOT

@reseauMOT


